
Electroménager
Diminuer jusqu’à 60% la consommation 
d’électricité des appareils électroménagers 
de votre entreprise.

Efficience - PME



eco21.pme@sig-ge.ch

0844 21 00 21
(tarif local sur réseau fixe)

Pour plus d’informations :

En remplaçant vos appareils électroménagers, vous pouvez diminuer jusqu’à 60%  
leur consommation d’électricité.

Les avantages
J’optimise

la durée de vie de mon matériel

Je participe
au confort de mes collaborateurs·trices

Je réduis
ma consommation d’électricité

Les solutions de financement
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Des primes comprises   
dans le prix d’achat.

Une solution de prêt 
facilité de SIG-éco21. 

Remboursement simple 
directement sur la facture 

d’énergie SIG.

Le financement participatif 
de SIG (www.sig-impact.ch) 
sur la plateforme IMPACT :  

votre projet est soutenu 
par des contributeurs·trices 

privé·es.

ou ou
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Je prends contact avec un distributeur partenaire 
SIG-éco21 pour bénéficier de prix préférentiels 
sur mes nouveaux appareils.

Je commande l’appareil efficient  
de mon choix auprès  

du distributeur.

Les étapes  
à réaliser

Le distributeur me fait bénéficier  
d’un service optimal, ainsi que de la prime  

SIG-éco21 directement déduite de ma facture.
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Je contacte SIG-éco21 qui me fournit 
les informations nécessaires à la réalisation 
de mon action et répond à mes questions.

Liste des partenaires SIG-éco21 disponible sur : www.sig-ge.ch/liste-distributeurs


